Article-type – Zone agricole spéciale
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Article-type
Zone agricole spéciale

Fiche thématique concernée
Agriculture

Proposition d’articles-type à intégrer au RCCZ
(surlignage = à adapter par la commune)

Art. xx	Zone agricole spéciale
Cette zone est destinée prioritairement aux bâtiments agricoles liés aux cultures hors-sol, aux serres et autres activités agricoles hors-sol. 
La zone agricole spéciale est régie par un plan d’aménagement détaillé (PAD), dont le périmètre figure sur le plan d’affectation des zones (PAZ).
Le règlement du PAD règle notamment les questions de démolition des installations après cessation de l’activité. 
Le degré de sensibilité au bruit est de III (DS III) selon la législation applicable en matière de protection contre le bruit.

Service(s) responsable(s)
	Service(s)
	Coordonnées

	Service de l’agriculture (SCA)
	Avenue Maurice Troillet 260
CP 621
1951 Sion
027 606 75 00
sca@admin.vs.ch 
https://www.vs.ch/web/sca
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